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ARTICLE 23

À l'alinéa 10, après le mot :

« comprimé »,

insérer les mots :

« ou en hydrogène ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mêmes dispositions doivent être prises concernant l’hydrogène à l’image de celles réunies 
concernant les stations d’avitaillement en gaz naturel liquéfié ou en gaz naturel comprimé.


